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 DED203s2  Nouvelles précisions sur l’adoption du plan 
par les classes de parties affectées
•	 TAE Nanterre, 7e ch., 24 déc. 2025, no 2025L03234, HORYZON MEDIA

La date de vote des classes de parties affectées doit être comprise comme 
étant la date de clôture des votes ; la règle de la priorité absolue est respectée 
lorsque les actionnaires actuels supportent les pertes et voient leurs actions 
existantes disparaître.

Ce jugement apporte une précision intéressante sur le mode de computation du 
délai de l’article R. 631-34, alinéa 3, du Code de commerce imposant à une partie 
affectée, qui entend soumettre aux classes un projet de plan concurrent, de le 
transmettre « au plus tard 15 jours avant la date du vote sur le projet de plan 
présenté par le débiteur ». Ce texte soulève une difficulté lorsqu’il est prévu, comme 
c’est fréquent, que le vote sera exprimé à distance sur une période de plusieurs 
jours. C’était le cas en l’espèce puisque, le 30 octobre 2025, l’administrateur avait 
invité les parties affectées à voter sur le projet de plan qu’il leur communiquait, 
et ce, jusqu’au 27 novembre à 23h59, ouvrant ainsi une période de 4 semaines 
pour l’expression des suffrages. Tout en disposant d’un délai de 10 jours pour 
contester devant le juge-commissaire le calcul des voix (C. com., art. R. 626-58-1), 
les parties affectées pouvaient de la sorte se prononcer sur le projet de plan 
« dans un délai de 20 à 30 jours » à compter de la transmission de ce projet, 
comme l’impose l’article L. 626-30-2, alinéa 4, du Code de commerce, ayant par 
ailleurs été informées du projet de plan, au plus tard 10 jours avant le vote des 
classes (C. com., art. R. 626-60, al. 2). Tout était donc en ordre jusqu’à ce que des 
créanciers d’une classe adressent à l’administrateur le 21 novembre un projet 
de plan concurrent de celui du débiteur et se voient objecter son irrecevabilité, 
faute d’avoir été présenté 15 jours avant le vote des classes. Le tribunal accueille 
l’objection, jugeant que « la date de vote des classes de parties affectées doit 
être comprise comme étant la date de clôture des votes, soit le 27 novembre 
2025 », de sorte que ce projet concurrent, qui aurait dû être communiqué avant le 
12 novembre, était irrecevable. L’affirmation apparaît d’autant plus convaincante 
que le règlement intérieur du vote des classes de parties affectées les autorisait à 
modifier le sens de leur vote « jusqu’à la clôture des votes ». Ce n’était donc bien 
qu’au moment de cette clôture que les votes étaient définitivement exprimés et 
c’est bien cette clôture des votes qui devait être prise en compte pour apprécier 
la « date du vote » au sens de l’article R. 631-34, alinéa 3, mais aussi au sens 
des articles R. 626-58 et R. 626-60, alinéa 2 (dans le même sens, v. TAE Paris, 
ch. 2-3, 28 janv. 2026, n° 2025097084, Studia Digital).
Ce jugement de la nuit de Noël doit aussi être signalé au regard d’une autre 
affirmation qu’il comporte au sujet de l’application forcée interclasse et du respect 
de la règle de la priorité absolue, qu’il juge respectée par un plan permettant 
aux actionnaires de le demeurer et de conserver ainsi le contrôle de la société. 
Constatant qu’un coup d’accordéon était prévu par le plan, le tribunal en déduit 
que les actionnaires actuels supportaient prioritairement les pertes en voyant leurs 
actions existantes disparaître par l’effet de la réduction du capital à zéro. Certes, 
ces actionnaires le demeuraient puisqu’ils souscrivaient à une augmentation de 
capital, en vertu du droit de préférence que leur reconnaît l’article L. 626-32, I, 5°, c, 
du Code de commerce mais c’était au titre de nouveaux apports. Ils n’étaient donc 
pas mieux traités que les créanciers chirographaires, le mandataire judiciaire ayant 
fait valoir que l’augmentation de capital qui leur était réservée leur permettait 
de garder le contrôle d’une société dont les capitaux propres étaient négatifs, 
constat qui confortait l’idée qu’ils ne conservaient aucun intéressement dans le 
cadre du plan, au sens de l’article L. 626-32, I, 3°.
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